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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2009
 
 

N° 4   Objet de la délibération : Dotation de Développement Urbain -
Opérations proposées.
 

 
 
Date de la convocation : 15/09/2009
Compte rendu affiché le : 22/09/2009
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 37
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M.
Pierre-Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie
BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, Mme Saliha
MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. André
GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir
à M. Lahceme TOUATI, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-Maurice GAUTIN,
Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Mokrane KESSI
a donné pouvoir à Mme Véronique FORESTIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme
Yvonne LYON, M. Yvan BENEDETTI a donné pouvoir à Mme Danica LJUSTINA

--------------------
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N° 4 - Dotation de Développement Urbain -
Opérations proposées.
 

 
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
La loi de finances pour 2009 a créé par son article 172 la « Dotation de Développement
Urbain » (DDU) qui va être allouée en 2009 à 100 villes particulièrement défavorisées.
 
Cette dotation vise à compléter la logique de péréquation poursuivie dans le cadre de la Dotation
de Solidarité Urbaine et de cohésion sociale (DSU) par un soutien renforcé aux quartiers.
 
Par un courrier en date du 7 juillet 2009, le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
a informé la ville de Vénissieux

- d’une part, de son éligibilité, en 2009, à la DDU (dans le Rhône, Rillieux-la-Pape, Saint-
Fons et Vaulx-en-Velin sont également éligibles)

- et d’autre part, que cette dotation sera versée sous forme de subventions à des projets
qui doivent respecter les critères suivants :

· être situés sur le territoire des communes éligibles à la DDU
· entrer dans le cadre d’objectifs prioritaires fixés par le Premier Ministre :

ü
être éligible à la DSU en 2009

ü
avoir une proportion de population située en zone urbaine sensible supérieure
à 20% de la population totale de la commune au 1er janvier 2009

ü
faire partie du périmètre d’intervention de l’ANRU au titre du programme
national de rénovation urbaine

· « ne … pas avoir pour effet de faire prendre en charge tout ou partie des dépenses
de personnel de la commune »

· respecter le seuil de 80% de subventions publiques fixé à l’article 10 du décret n
° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets
d’investissement.

 
Par un courrier en date du 14 août dernier, le Préfet du Rhône a apporté quelques précisions,
à savoir :

- « … que la priorité sera donnée au financement d’équipements publics situés non
seulement dans les quartiers politiques de la ville, mais également dans leur immédiate
périphérie, dès lors que l’ensemble de la population pourra en profiter »

- « la DDU sera mobilisée dans ce cadre pour inciter l’utilisation de tels équipements afin
de réduire les inégalités dans l’accès aux services collectifs »

- « … que les projets d’investissement, en faveur desquels un financement est sollicité,
ne doivent pas avoir reçu un commencement d’exécution »

- que les éléments sollicités pour une première analyse (intitulé de l’opération, descriptif
et objectifs poursuivis, budget et plan de financemen) devraient lui être transmis « avant
le 7 septembre 2009, délai de rigueur » et, tous les dossiers complets devront lui être
adressés au plus tard le 25 septembre 2009.

 
Après avoir consulté les Directions sur leurs projets, les opérations proposées par ordre de
priorité au titre de la DDU 2009 sont les suivantes :
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Opérations Coût global
  
  
- Crèche Viviani (création) 1.200.000,00 € TTC
  
- Parvis et abords de la piscine A. Delaune 179.000,00 € TTC
  
- Extension de la vidéosurveillance sur les Minguettes 300.000,00 € TTC
  
- Dotation informatique du Centre Associatif B. Vian à destination des
associations

23 000,00 € TTC

  
- Développement de l’accessibilité aux nouvelles technologies de
l’information et de la communication dans les écoles de Vénissieux

151 590,00 € TTC

  
- Quartier Darnaise : installation d’un gazon synthétique sur le multisports 25 000,00 € TTC
  
- Quartier Pyramide :  
          - Sécurisation de l’espace dit « Le Bodet » avenue Marcel Cachin 40 000,00 € TTC
           - Installation de bornes en bordure de pelouse pour interdire l’accès
 aux véhicules

80 000,00 € TTC

  
Total 1 998 590,00  € TTC

1 671 062,00  € HT
 
Leurs modalités prévisionnelles de financement sont détaillées dans l’annexe ci-jointe.
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,

Vu l’avis du Bureau municipal du ,
Après en avoir délibéré,

A l'unanimité,
 

- Décide que les opérations listées ci-dessus sont proposées au titre de la Dotation de Développement
Urbain à allouer à Vénissieux au titre de l'année 2009 ;

- Accepte les modalités prévisionnelles de financement de ces propositions ;

- Autorise Madame le Maire, ou, à défaut l'adjoint délégué, à solliciter les subventions à percevoir et à
signer tout document nécessaire à leur versement.
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
 

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

L'Adjoint,



Opérations
Montant TTC 

estimatif
Montant HT

Subventions 

DDU 

envisageables

Total 

Subventions, %

Financement 

ville ou 

associations

Crèche Viviani 1 200 000,00 € 1 003 344,00 € CAF : 120 000,00 €

Conseil Général : 250 850,00 €

ST : 370 850,00 € 431 825,00 € 802 675,00 € 200 669,00 €

80,00% 20,00%

Parvis et abords de la piscine A. Delaune 179 000,00 € 149 666,00 € 119 733,00 € 119 733,00 € 29 933,00 €

80,00% 20,00%

Extension de la vidéosurveillance sur les 300 000,00 € 250 836,00 € 200 669,00 € 200 669,00 € 50 167,00 €

Minguettes 80,00% 20,00%

Dotation informatique du Centre Associatif 23 000,00 € 19 231,00 € 15 385,00 € 15 385,00 € 3 846,00 €

B. Vian à destination des associations 80,00% 20,00%

Développement de l'accessibilité aux 151 590,00 € 126 747,00 € 101 398,00 € 101 398,00 € 25 349,00 €

nouvelles technologies de l'information et de la 80,00% 20,00%

communication dans les écoles de Vénissieux

Quartier Darnaise : installation d'un gazon 25 000,00 € 20 903,00 € 16 722,00 € 16 722,00 € 4 181,00 €

synthétique sur le multisport (pour permettre 80,00% 20,00%

l'utilisation de cet équipement, actuellement

en herbe, par tout temps)

Quartier Pyramide : sécurisation de l'espace 40 000,00 € 33 445,00 € 26 756,00 € 26 756,00 € 6 689,00 €

dit Lebodet avenue M. Cachin (installation de 80,00% 20,00%

bornes en bordure de cet espace de jeux pour

en interdire l'accès aux véhicules)

DDU 2009 - ANNEXE

DOSSIERS PROPOSES

MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT

Subventions attendues autres que 

DDU



Opérations
Montant TTC 

estimatif
Montant HT

Subventions 

DDU 

envisageables

Total 

Subventions, %

Financement 

ville ou 

associations

Subventions attendues autres que 

DDU

Quartier Pyramide : installation de bornes en 80 000,00 € 66 890,00 € 53 512,00 € 53 512,00 € 13 378,00 €

bordure de pelouse pour interdire l'accès 80,00% 20,00%

aux véhicules

Totaux 1 671 062,00 € 370 850,00 € 966 000,00 € 1 336 850,00 € 334 212,00 €

% couverture travaux 22,19% 57,81% 80,00% 20,00%


